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Mesdames et Messieurs les Présidents,

Chers Collègues et amis

Mesdames, Messieurs,

Nous avions décidé de déplacer la date de notre assemblée générale afin de nous retrouver, ensemble, dans la Maison du Sport Français, au lendemain de la  déclaration de la commission exécutive du CIO sur le choix des villes candidates à l’organisation des Jeux Olympiques de 2012.

Ce sont donc 5 villes : Paris, New York (USA), Moscou (RUS), Londres (GBR) et Madrid (ESP) qui ont été acceptées par la commission exécutive du CIO comme villes candidates à l’organisation des Jeux  de la XXXe Olympiade en 2012.  
Au moment de poursuivre nos efforts en vue de la seconde phase qui s’ouvre à nous et de nous préparer à la troisième, celle de l’organisation, mes pensées sont tournées vers mes amis d’Allemagne, du Brésil, de Cuba et d’Istanbul dont je comprends la déception.     

Nous savons tous  que le passage du statut de ville requérante à celui de ville candidate n’est qu’une étape dans le processus de la sélection qui sera prononcée le 06 juillet 2005 lors de la session plénière du CIO à Singapour. 
Le franchissement de cette étape doit cependant être apprécié à sa juste valeur car le nombre et la valeur des villes requérantes, toutes liées à des CNO fortement impliqués dans le développement de l’olympisme et du sport, montre combien l’accueil des JO est convoité mais difficile à obtenir.

Durant trois pleines journées le Président Jacques Rogge et les directions du CIO nous avaient présenté, avec force détails,  les enseignements des organisations précédentes des JO et nous avaient précisé les principes généraux qui devaient guider les candidatures à concevoir dès leur déclaration comme une œuvre complète, à mener sur 9 années afin de réussir l’accueil des Jeux et offrir un héritage précieux, car durable et profitable,  aux générations futures.

Nous sommes donc aujourd’hui sur la voie de notre ambition, avec tout ce cela que cela signifie de volonté et de savoir-faire afin de servir un idéal dont nous savons l’importance dans l’harmonie des relations mondiales.
Je tiens à remercier, la Ville de Paris, son maire Bertrand Delanoë, la région Ile de France, son Président Jean-Paul Huchon, l’Etat, notre Ministre de la Jeunesse des Sports et de la Vie Associative, Jean-François Lamour, ainsi que le club des entreprises mobilisées par Arnaud Lagardère, pour la qualité du  travail d’équipe de notre Comité Fondateur, un travail  cristallisé sur le GIP Paris JO 2012 dirigé par Philippe Baudillon dont l’engagement est aussi remarquable que fidèle aux valeurs qui motivent notre candidature. 
Nous souhaitions, ensemble lors de notre assemblée générale de 2003, un grand projet pour le sport français, la perspective d’accueillir les JO est une  des clefs de ce grand projet et de notre modernisation.    

En cette année 2004, doublement marquée par les enjeux olympiques, ceux d’Athènes auxquels nous nous sommes préparés de longue date et ceux de la candidature auxquels nous travaillons et travaillerons autant que de besoin… jusqu’en 2012, je tiens à souligner  l’importance de notre mouvement, au travers de ses dimensions éducatives et sociales, qui permettent de concrétiser nos finalités.

La consécration par l’Union Européenne de l’année 2004 comme année européenne de l’éducation par le sport, bien au delà du concours de projets qu’elle porte, témoigne de la vitalité des mouvements sportifs dans nos pays, de leur force de cohésion dans et entre  nos sociétés.               
Bien avant le partage des compétences au sein de l’Union, c’est le partage des valeurs humaines pour un monde en paix qui donne à nos mouvements tous leur sens et leur force constructrice.

Nous ne saluerons jamais assez l’importance de la vie associative dans la vie quotidienne de millions de personnes, de tous âges, pour lesquelles la vie en club est bien davantage qu’une commodité ; elle est un choix engagé où la solidarité reste le meilleur gage de l’épanouissement personnel.

Lorsque je reviens, avec vous, sur l’ensemble des activités annuelles du CNOSF avec tous leurs prolongements territoriaux, je ressens profondément la somme d’engagements nécessaires à l’accomplissement de toutes ces actions intimement liées à l’ensemble des dimensions de la vie publique qu’elle contribue à enrichir. 

Que ce soit :

dans le domaine de la formation, un des piliers de notre construction, indispensable à la valorisation de nos ressources humaines, 
dans la promotion de l’excellence et du haut niveau, 
dans l’aménagement du territoire et le développement des activités sportives, 
l’accompagnement médical et social des pratiquants, 
la protection de la santé et la lutte contre le dopage, 
la résolution de nos conflits internes par la voie de la conciliation, 
les avis éclairés du Comité de déontologie, 
le Cosmos qui nous livrera très bientôt la convention collective du mouvement sportif tant attendu, 
l’éventail de l’action du CNOSF, de ses structures déconcentrées et de ses fédérations adhérentes, est impressionnant et réconfortant pour notre engagement à tous en faveur de l’idéal olympique et sportif.

Après une longue période de conquête, au terme de laquelle le qualificatif de sportif qui revêtait un caractère vaguement péjoratif liée à l’insouciance ou la légèreté, est devenu un substantif plein de qualité, la reconnaissance de l’utilité publique de notre mouvement est aujourd’hui bien installée.

La consécration du fait social majeur que constitue le sport par le création du Ministère des Sports puis de sa logique ouverture à la Jeunesse, comme il se doit, mais surtout à la Vie Associative, est un support fondamental de notre reconnaissance et de nos possibilités d’agir en toute efficacité.

Nous avons partie totalement liée avec le Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative sur un très grand nombre de sujets qui participent à la cohérence de la vie publique.

Les actions du MJSVA et du CNOSF, complémentaires sur le fond comme dans la forme, sont intimement liées sur un certain nombre de questions cruciales.
La transformation du FNDS en CNDS au 1er janvier 2006 est une de ces questions fondamentales relatives  aux moyens et à l’organisation des moyens indispensables à toute construction pérenne. 
Le choix du périmètre de ce futur CNDS, conforme à la Loi Organique, sous la forme d’un établissement public, entre une dimension réduite, qui verrait la budgétisation d’un certain nombre de chapitres liés notamment aux conventions d’objectifs et la dimension actuelle, est au centre de nos préoccupations. 
Nous nous sommes exprimés pour dire que nous souhaitons le maintien de ce périmètre, qui peut être promis à un élargissement. Il s’agit pour nous et le MJSVA de poursuivre dans cette fameuse troisième voie qui est à la base de nos plus grands succès et  consacre le sport au rang des faits  majeurs de notre société.

Lors de la clôture des Etats Généraux du Sport, dont nous avons vécu de manière très proche tous les prolongements et leur mise en œuvre avec le Ministère des Sports, j’avais exprimé en notre nom à tous  « la volonté de maintenir un fonds dédié en faveur du développement du sport, selon les nouvelles dispositions légales à partir du 1er janvier 2006… ». 
J’ajoutais « qu’il n’était pas trop tôt pour étudier avec l’Etat les perspectives et les évolutions de ce fonds indispensable au financement des activités sportives, dont il importait cependant de prévoir dès maintenant son augmentation ». 
Nous travaillons conjointement avec le Ministère à cette orientation du périmètre constant, destinée à la fois à maintenir la gestion paritaire à laquelle nous sommes très attachés et à la complémentarité des responsabilités respectives de l’Etat et du mouvement sportif au travers du CNOSF.

Notre mission ne saurait être menée à bien sans l’ouverture à l’ensemble des dimensions de la  société  dans laquelle l’Etat, les collectivités locales et territoriales, les entreprises partenaires sont indispensables à notre développement.

Je les remercie de leur intérêt et des moyens qu’elles nous apportent.

Je vous remercie toutes et tous pour votre engagement, votre fidélité à l’unité de notre organisation et à ses principes éducatifs qui motivent nos choix de vie.

Merci de votre attention.
Henri Sérandour, 

Président du CNOSF
Membre du CIO   


Vivre le sport, ensemble, dans le respect de l'éthique et des valeurs humaines
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